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Répertoire des avenants à la CCT 

 
 
AVENANT No 1 
 

 
Art.1.3, alinéa 2 / ajout concernant les pré-stagia ires 
 

 
 
1.3 Champ d’application  
2La présente CCT est applicable à tous les travailleurs au service des employeurs soumis 
au sens de l’alinéa précédent, qu’ils soient membres ou non de l’un des syndicats ou 
associations et organisations professionnelles signataires, à l’exception des personnes 
suivantes: 
- les médecins, y compris les médecins-assistants; 
- les responsables d’établissements qu’ils soient directeurs, propriétaires ou locataires, de 

même que les cadres de rang supérieur avec compétences directoriales; 
- les préapprentis, les apprentis, les étudiants et les stagiaires au bénéfice de conventions 

ou de contrats spéciaux et tripartites; 
- les personnes externes à l’établissement en stage d’orientation professionnelle d’une 

durée inférieure à quinze jours; 
- les personnes en formation engagées pour effectuer des veilles dites «dormantes» dans 

des unités psychiatriques d’établissements médico-sociaux ; 
- les pré-stagiaires, soit les personnes engagées dans le cadre de leur future formation 

professionnelle pour une période définie par le pré-stagiaire et au maximum de 6 mois. 
Ces pré-stagiaires bénéficient d’un encadrement et ne sont pas inclus dans la dotation 
de l’établissement. 
 

 
Entrée en vigueur : 01.07.09 
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Répertoire des avenants à la CCT 

 
 
AVENANT  No 2  
 

 
Ajout de l’article 1.3 bis / auxiliaires de vacance s 
 

 
 
Art. 1.3bis Dispositions applicables aux auxiliaires de vacances âgés entre 15 et 18 ans 
 
Toutes les conditions de travail et de rémunération des personnes âgées entre 15 et 18 ans, 
engagées comme auxiliaires de vacances pour une durée inférieure à 3 mois sont régies dans 
l’annexe 7 à la présente CCT. 
 
Entrée en vigueur : 01.01.10 
 
Annexe n° 7 du 3 décembre 2009, relative aux condit ions de travail et de rémunération des 
auxiliaires de vacances âgés entre 15 et 18 ans, au  bénéfice d’un contrat de durée inférieure à 3 
mois. 
 
1. Conditions de travail des auxiliaires de vacances âgés entre 15 et 18 ans 
 
Les règles relatives aux jeunes travailleurs de moins de 18 ans de l’ordonnance 5 de la Loi sur le travail 
(OLT 5 de la LTr) doivent être appliquées aux auxiliaires de vacances âgés entre 15 et 18 ans. Ces règles 
concernent notamment : 
 
1.1  Durée du travail 
Les jeunes n’ayant pas terminé leur scolarité obligatoire peuvent travailler jusqu’à 8 heures par jour (40 
heures par semaine) pendant la moitié de la durée des vacances scolaires, entre 6h et 18h, avec une 
pause d’au moins une demi-heure pour toute plage de travail de 5 heures et plus. 
Pour les jeunes ayant terminé leur scolarité obligatoire, la durée du travail ne dépassera pas celle des 
autres employés de l’entreprise (au maximum 9 heures par jour et 41h30 par semaine) et doit être 
comprise dans une période de 12 heures. 

 
1.2  Travail du soir et de nuit 
Les moins de 16 ans ne peuvent être employés que jusqu’à 20h. Les 16-18 ans jusqu’à 22h. 
Le travail de nuit est interdit. 

 
1.3  Travail du dimanche 
Entre 16 et 18 ans, le travail dominical est autorisé pour les jeunes ayant terminé leur scolarité obligatoire, 
au maximum un dimanche sur deux et uniquement dans les métiers de la santé, de la restauration, et de la 
boulangerie, sous réserve de l’autorisation de l’autorité compétente. 
 
1.4  Repos quotidien 
Les jeunes doivent disposer d’un repos quotidien d’au moins 12 heures consécutives. 
 
1.5  Assurances 
L’employeur assure les travailleurs auxiliaires de vacances âgés entre 15 et 18 ans contre les accidents 
professionnels et non professionnels de même que contre les maladies professionnelles conformément 
aux dispositions légales. Le risque accidents non professionnels n’est toutefois assuré que si la durée 
hebdomadaire de travail égale ou dépasse huit heures. Seuls les travailleurs auxiliaires de vacances ayant 
18 ans dans l’année sont soumis aux cotisations sociales (AVS/AI/APG) 
 
2. Rémunération 
2.1 : Auxiliaires de vacances n’ayant pas terminé leur scolarité obligatoire : 
 
Fr. 15.- / heure  + 15.5% (taux compensatoire pour 5 semaines de vacances et 10 jours fériés) =  Fr. 17.35 
/ heure 
 
2.2 : Auxiliaires de vacances ayant terminé leur scolarité obligatoire : 
 
Fr. 17.- / heure  + 15.5% (taux compensatoire pour 5 semaines de vacances et 10 jours fériés) =  Fr. 19.65 
/ heure 
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Répertoire des avenants à la CCT 

 
AVENANT  No 3 
 

 
Art.3.6, ajout de l’alinéa 1bis /  salaire afférent  aux vacances  
 

 
 
Art. 3.6 Composition et versement du salaire 
 
1Le salaire mensuel brut, le cas échéant complété par des suppléments fixes (par exemple 
les allocations familiales) ou par des suppléments variables (par exemple des indemnités 
pour heures supplémentaires) fait l’objet de diverses déductions légales (par exemple l’AVS) 
ou conventionnelles (par exemple la cotisation à une assurance perte de gain en cas de 
maladie).  
1bis Les suppléments de salaire ayant un caractère régulier et durable versés pour du travail 
effectué la nuit, le dimanche, les jours fériés et lors du service de piquet sont pris en compte 
dans le calcul du salaire afférent aux vacances. Ces suppléments de salaire sont majorés 
d’une compensation en pour-cent dont le taux figure dans l’annexe 4 à la présente CCT 
2Le salaire mensuel et les suppléments fixes de salaire sont disponibles au plus tard le 
dernier jour du mois. 
3Les suppléments variables de salaire, de même que les salaires des travailleurs payés à 
l’heure, sont, pour des raisons d’organisation, disponibles au plus tard le dernier jour du 
mois, mais sur la base du décompte du mois précédent, le versement d’avances étant 
réservé. 
 
Entrée en vigueur : 01.01.11 
 
 
Annexe n° 4 du 1 er janvier 2011 relative à la compensation du travail  de nuit, du travail du 
dimanche et des jours fériés et du service de pique t, ainsi qu’au salaire afférent aux vacances  
 
1. Travail de nuit 

Chaque heure de travail effectuée entre 20 heures et 6 heures donne droit, en sus d’une 
compensation en temps de repos supplémentaire, à une indemnité de Fr. 5.- (article 3.7 CCT). 
 
2. Travail du dimanche et des jours fériés 

Chaque heure de travail effectuée un dimanche ou un jour considéré comme férié et assimilé à un 
dimanche au sens de l’art. 3.14 donne droit à une indemnité de Fr. 4.-, non cumulable avec celle 
prévue au chiffre 1 ci-dessus (article 3.8 CCT). 

 
3. Service de piquet 

L’employeur doit accorder au travailleur une indemnité de Fr 3.- pour chaque heure d’attente sans 
intervention mise à disposition dans le cadre d’un service de piquet effectué en dehors de 
l’établissement (article 3.9 CCT). 
 
4. Salaire afférent aux vacances 
1 Calcul du salaire afférent aux vacances pour le personnel ayant droit à 5 semaines de vacances : 
Les suppléments de salaire ayant un caractère régulier et durable versés pour du travail effectué la 
nuit, le dimanche, les jours fériés et lors du service de piquet sont majorés d’un taux de 10.64%  
(5 / 47) 
 
2 Calcul du salaire afférent aux vacances pour le personnel ayant droit à 6 semaines de vacances : 
Les suppléments de salaire ayant un caractère régulier et durable versés pour du travail effectué la 
nuit, le dimanche, les jours fériés et lors du service de piquet sont majorés d’un taux de 13.04% 
 (6 / 46) 
 


